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Arrêté préfectoral  

portant fixation pour l’exercice 2025 de la dotation globale commune (DGC) 

prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  

de l’association Hérisson-Bellor à Mazères 

 N° FINESS 090780198 

 

 

 

 

 

Le Préfet de Région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.314-4, L.345-1 et le 8° de son 

article L.312-1 ; 

Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2025-135 du 14 février 2025 pris en application de l’article 44 de la loi organique  n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de 

finances pour 2025 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de 

l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion 

prévue aux articles L.345-1 et L.322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 15 décembre 2020 fixant les modèles de documents prévus aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-19, R.314-20, R.314-48, R.314-82 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 11 avril 2025, publié au journal officiel du 3 mai 2025, pris en application de 

l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale ; 

Vu l'arrêté du préfet de région en date du 17 septembre 2024 portant délégation de signature au 

directeur régional l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, à effet de prendre les actes 

nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et 

services mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie du 

29 janvier 2025 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l'arrêté du préfet de département de l’Ariège du 23 décembre 2022 portant autorisation de 

l'extension du CHRS d'Hérisson-Bellor 09270 MAZERES ; 
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Vu l’instruction ministérielle du 6 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d’hébergement et de réinsertion sociale pour l’exercice 2025 ; 

Vu  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2022/2026, conclu le 1er janvier 2022 entre 

l’association Hérisson-Bellor et l’État représenté par Monsieur le Préfet de région et Monsieur le 

Préfet du département ;  

Vu les délégations de crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 

insertion des personnes vulnérables » pour l’exercice budgétaire 2025 ; 

Vu  l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des 

personnes vulnérables » du 23 avril 2025 ; 

Vu  la délégation de gestion en date 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et des services mettant en œuvre des mesures de protection 

des majeurs ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire relatif aux centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 

la région Occitanie pour la campagne budgétaire 2025, publié le 16 mai 2025 ; 

Vu  l’avis favorable n°335/25 du contrôleur budgétaire régional du 11 juin 2025 ; 

 

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations de l’Ariège. 
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A R R Ê T E  

 

Article 1 - Au titre de l’exercice budgétaire 2025, la dotation globalisée commune (DGC) du centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) géré par l’association Hérisson-Bellor dont le siège 

social est situé 12, rue Saint-Abdon 09270 Mazères est fixée à 1 538 325,00 € (un million cinq cent 

trente-huit mille trois cent vingt-cinq euros) dont 6 705 € de crédits non reconductibles. 

 

Cette dotation globalisée commune, correspondant au fonctionnement de 112 places en année 

pleine, se décompose de la manière suivante : 

 

ETABLISSEMENT FINESS CAPACITE DOTATION € 

CHRS Hérisson-

Bellor 

090780198 112 places  

 

1 538 325,00 € 

dont 6 705 € de CNR “soutien 

CHRS 2025”,  
 

Article 2 - La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée commune 2025, s’établit 

à 128 193,75 € (cent vingt-huit mille cent quatre-vingt-treize euros soixante-quinze centimes, répartis 

comme suit : 

CHRS – dépenses d’hébergement 53 750,14 € 

CHRS – dépenses d’accompagnement 74 443,61 € 

CHRS – autres 0,00 € 

TOTAL – FRACTION FORFAITAIRE 128 193,75 € 

dont crédits reconductibles 127 635,00 € 

dont crédits non reconductibles 558,75 € 

 

Article 3 - Le versement de cette dotation globalisée commune (DGC) par douzième au titre de 

l’exercice 2025, est imputé sur les crédits ouverts du BOP 177 « Hébergement, parcours vers le 

logement et insertion des personnes vulnérables », référencés : 
 

Pour les dépenses d’hébergement : 

 

CHRS : Association Hérisson-Bellor 12 rue Saint-Abdon 09270 MAZERES 

N° Siret : 32989045300023 

N° Chorus : 1000384858 

Centre financier : 0177-D034-DD09 

Référentiel d’activité : 017701051210  CHRS dépenses d’hébergement 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaines fonctionnels : 0177-12-10  

Sur le compte de : la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées 

Code banque :13135 

Code guichet : 00080 

N° compte : 08102730706 

Clé : 18 
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Pour les dépenses d’accompagnement : 
 

CHRS : Association Hérisson-Bellor 12 rue Saint-Abdon 09270 MAZERES 

N° Siret : 32989045300023 

N° Chorus : 1000384858 

Centre financier : 0177-D034-DD09 

Référentiel d’activité : 017701051213  CHRS dépenses d’accompagnement 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaines fonctionnels : 0177-12-08  

Sur le compte de : la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées 

Code banque :13135 

Code guichet : 00080 

N° compte : 08102730706 

Clé : 18 

 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. 

Le comptable assignataire est Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 

Haute-Garonne. 

 

Article 4 - Dans l’attente de l’arrêté préfectoral fixant la dotation globalisée commune pour l’année 

2026, l’allocation des moyens s’effectuera à compter du 1er janvier 2026 sur la base du forfait mensuel 

égal au douzième de la part reconductible de la dotation allouée en 2025. 

 

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet : 
 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse ( 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050754988 ) dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification, ou dans le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été déposé.  

 

Article 6 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l’emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun pour ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au gestionnaire 

concerné et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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